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RESUME POUR UNE LECTURE RAPIDE 

 
A у ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ, correspondant à autant de niveaux de qualité, lesquelles vont 
de « nulle η όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎŀǇǘǳǊŞύ Ł ζ excellente » (plus de 160 individus capturés). 
 
A Une identification sur le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ front de colonisation active, correspondant au dernier 
point de mesure où ont encore été capturés des individus migrants en phase de colonisation du 
bassin (individus dont la taille ne dépasse pas 300mm). 
 
AUn réseau étendu à 14 ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ. 
 

A Bresle : 69,4 % de colonisation active 
 
Cette année ƭŀ .ǳǎƛƴŜΣ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ 
présente une abondance moyenne presque quatre fois inférieur aux valeurs connues depuis 2012. 
Rapidement les quelques ouvrages, aux dénivelés modestes mais nombreux, limitent la colonisation 
du bassin par les anguilles en migration. Bien que le front de colonisation atteigne Vieux-Rouen-sur-
.ǊŜǎƭŜΣ ǎƻƛǘ сфΣп҈ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řŝǎ DŀƳŀŎƘŜΣ ǎƻƛǘ 
25% du linéaire. 
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INTRODUCTION 

Autrefois présente en abondance, ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩanguille européenne (Anguilla anguilla) ont 

drastiquement diminués depuis les années 70 (Adam et al., 2008) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ 

répartition continentale (Bruslé, 1990 ; Moriartyet al., 1990 ; Chancerel, 1994 ; Moriarty et Dekker, 

1997 ; Dekker, 1998 ; Dekker 2000). Le besoin de cette espèce de migrer entre différents habitats 

essentiels à la finalisation de son cycle biologique, implique une vulnérabilité particulière aux 

ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ doit ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ faire face à de multiples menaces qui 

agissent en synergie sur la dynamique de population. Les causes du déclin sont principalement 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜs anthropiques, telles que les entraves à la libre circulation, la contamination par les 

ȄŞƴƻōƛƻǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ accidentelle du nématode parasite Anguillicolacrassus, la surpêche et le 

braconnage, la destruction des habitats spécifiques, ou encore les modifications supposées du Gulf 

Stream liées aux changements climatiques (Moriarty, 1986 ; Bruslé, 1994 ; Castonguay et al., 1994 ; 

Knights et al., 1996 ; Moriarty et Dekker, 1997 ; Dekker, 1998 ; Haro et al., 2000 ; Feuteun, 2002 ; 

Robinet et Feuteun, 2002 ; ICES, 2003 ;Lafailleet Lafage, 2003 ; Starkie, 2003 ; Muchiut, 2005). 

 

[ΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜmentaux à 

ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Řŝǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜ 

(Briand et al., 2006), suivi Ŝƴ мффл ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

européenne « espèce vulnérable » sur le territoire français (Keith et Marion, 1992). tǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ Ŝƴ мфффΣ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ό/L9aύ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ζ en dehors de ses limites biologiques de sécurité ». La poursuite du déclin a 

ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩ¦ƴƛƻn International pour la Conservation de la Nature (UICN) à la classer « en danger 

ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ » en 2008 (ICES 2008), suivi un ŀƴ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜs Espèces de faune et de 

flore Sauvages (CITES). 

 

{ƛ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀƭŀǊƳŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩǳƴƛǊΣ ŀǾŜŎ ǇŀǊ 

exemple la genèse du programme Indicang en 2004 (Adam et al., 2008), la prise de conscience au 

niveau des instances européennes ƴΩintervient ǉǳΩŜƴ нллтΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ Ǿƻǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ му 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όwό/9ύммллκнллтύΦ {ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩEtat français met en place un 

Programme de Gestion Anguille applicable sur une période de 6 ans (2010-2015) (MEEDDAT et al., 

2009ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ 40% des anguilles argentées 

que devraient produire les habiǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ Les 

actions du plan de gestion se déclinent en 3 volets distincts Υ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

professionnel et les projets de repeuplement, la mise en conformité des ouvrages prioritaires et le 

« Monitoring », Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ !ƴƎǳƛƭƭŜ 

(UGA) Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aƛƎǊŀǘŜǳǊ {9LbhwaLDw όGarot, 2011, 2012). Ce 

suivi a ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ de la population ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ 

évolution sur la durée du plan de gestion. Le plan de gestion a été reconduit cette année pour la 

période 2016-2021. 
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La Bresle intègre le programme de « Monitoring η ŘŜ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ-Normandie, mais en sa qualité 

de rivière Index, elle ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǆǳǾǊŜ Şǘŀƛent 

initialement réservées Ł ƭΩhb9a! et à ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ9ǳΣ ŀŦƛƴ ŘΩy assurer notamment un 

cadre expérimental, finalement ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧǳǘ inclus au réseau de surveillance de SEINORMIGR 

pour un suivi annuel à partir de 2012. 

 

Cette étude présente les résultats de la campagne de 2019, la huitième année de suivi du stock 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ǊŜǎƭŜΦ 
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1. CONTEXTE DE [Ω9¢¦59 

1.1. [Ω!bD¦LLLE EUROPEENNE (ANGUILLA ANGUILLA) 

1.1.1. ")/,/')% $% ,ȭ%30%#% 

[ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ŎŀǘŀŘǊƻƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇƻƴǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳŜǊ ŘŜǎ 

Sargasses ό{ŎƘƳƛŘǘΣ мфннύΣ Ŏƻƭƻƴƛǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƳǇŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ Nord (figure 2). 

Les limites géographiques de sa répartition sont définies par les courants océaniques (principalement 

le Gulf Stream) transportant les larves leptocéphales : 

 

¶ Au Nord : du Cap Nord à la côte de Mourmansk (72°-80°N) 

¶ Au Sud : Côte atlantique du Maroc et des Îles Canaries (30°) 

¶ ! ƭΩ9ǎǘ : Ensemble de la Méditerranée et la Mer Noire (48°-65°E) 

¶ ! ƭΩhǳŜǎǘ : Islande, Madère et les Açores (20°W) 
 
[Ŝ ŎȅŎƭŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭƻƴƎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ [ŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ǆǳŦ ƻǳ ŀŘǳƭǘŜ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ 

ŎŀǇǘǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŦǊŀƛŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ όbƛƭƻ Ŝǘ CƻǊǘƛƴΣ нллмύΦ [ŀ ŦƛƎǳǊŜ 2 résume les connaissances 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ. 

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

peuvent être évoquées à ce jour (Moriarty, 1986; Bruslé, 1994; Castonguay et al., 1994; Knigths et 

al., 1996; Moriarty et Dekker, 1997; Dekker, 1998 ; Haro et al., 2000 ; Feunteun, 2002; Robinet et 

Feunteun, 2002; ICES, 2003; Laffaille et al., 2003b ; Starkie, 2003; Muchiut, 2005), lesquelles agissent 

le plus souvent de manière synergique.  

Perturbations Conséquences 

Changements globaux (climat, courantologie, Χύ 

¶ Modification du Gulf Stream (White et 

Knights, 1994; Knights et al., 1996) 

¶ Diminution du taux de survie des larves 

(Castonguay et al., 1994 ; Désaunay et 

Guérault, 1997; Dekker, 1998 ; Bonhommeau 

et al. 2008) 

!ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Bioaccumulation de composés de composés 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όt/.Σ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΧύ 

¶ Diminution des capacités reproductrices et 

migratoires 

Pathologies (Anguillicolose) 
¶ Dégradation de la vessie gazeuse 

¶ Migration quasiment impossible 

Prédation naturelle (concentration massive de 

prédateurs, notamment au pied des ouvrages) 

¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ 

Entrave à la libre circulation 

¶ /ƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ 

¶ Mortalité due aux centrales hydroélectriques lors 

de la dévalaison 

Surpêche ¶ Effondrement du stock de civelles 

tŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

Figure 1: Perturbations impactant l'anguille européenne 
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Figure 2 : Aire de répartition (en rouge) et cycle de vie de l'anguille européenne (SEINORMIGR 2015) 

1.1.2. 34!454 $% ,ȭ%30%#% 

ü Liste rouge 
[ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ « En 

ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ » aux niveaux mondial et français (Figure 3). 
 

 
Figure 3 : {ǘŀǘǳǘ L¦/b ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

EX : Eteint dans la nature  -  RE : Disparu de France métropolitaine  -  CR : En danger critique 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ  -  EN : En danger  -  VU : Vulnérable  -  NT : Quasi-menacé  -  LC : Préoccupation 
mineure  -  DD : Données insuffisantes   -  NA Υ bƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ό¢ŀȄƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜΧύ 
 

 
ü Protection internationale 

Convention OSPAR : Annexe V 
 
ü Programmes et plans de gestion 

Plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie (PLAGEPOMI) 
Plan de gestion Anguille (PGA) 

EX RE DDCR NTEN NAVU LC

Monde

France



 

11 

Seine Normandie Migrateurs (SEINORMIGR) 

*  11 cours Clemenceau 76100 ς ROUEN   8 seinormigr@gmail.com 

1.1.3. REGLEMENTATION HALIEUTIQUE 

[ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, mais les 
modalités diffèrent selon le stade de développement de ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont résumées dans le 
tableau suivant (Figure 4) : 

 

 
Figure 4: aƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 

La pêche de la civelle est soumise depuis 2010 à des quotas fixés par le plan de gestion anguille. Ils 
sont établis par bassin pour pouvoir respecter la saisonnalité des arrivées des civelles sur les côtes 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
recrutement en civelles et de façon à atteindre, au niveau national, une réduction de 40 % en 3 ans 
de la mortalité par pêche, par rapport au taux de mortalité moyen sur des années récentes (2005-
2007 par exemple). Les quotas sont fixés chaque année par arrêté. 

 
Par ailƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

aval de la LSE (Figure 5). 
 

 
Figure 5: Textes limitant ou interdisant la pêche des poissons migrateurs en aval de la Limite de Salure 

des Eaux (LSE) sur le bassin Seine-Normandie 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ t/.Σ ƭŜǎ tǊŞŦŜǘǎ ŘŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-Maritime ont pris un arrêté le 23 janvier 2008 
interdisant la pêche des anguilles de plus de 12 cm dans leurs eaux maritimes littorales respectives et 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 
 
 

Stade de 

développement

Domaine fluvial : amont Limite de 

Salure des Eaux (LSE)

Domaine maritime : entre LES et de l'Unité de Gestion Anguille (UGA) 

Seine-Normandie

Anguille < 12 cm 

(civelle)
Pêche interdite.

Du 10 janvier au 25 mai

Interdiction de la pêche amateur à la civelle

Seuls les pêcheurs embarqués titulaire d'une licence CMEA et d'un droit de pêche spécifique 

Civelle (non contingenté) peuvent prétendre exercer cette pêche uniquement à bord de leur 

embarcation. Les pêcheurs professionnels à pieds n'y ont pas accès.

Anguille d'avalaison 

(argentée)

Anguille jaune
En 1ère catégorie : du 12 mars au 15 juil let

En 2ème catégorie : du 15 février au 15 juil let

Du 15 février au 15 juil let

Seuls les pêcheurs embarqués titulaire d'une licence CMEA et d'un droit de pêche spécifique 

Civelle (non contingenté) peuvent prétendre exercer cette pêche uniquement à bord de leur 

embarcation. Les pêcheurs professionnels à pieds n'y ont pas accès.

Pêche interdite toute l 'année

Espèces 

concernées
Applications Secteurs concernés Textes réglementaires

Réserves de pêche
Zones maritimes des rivières Yères, Scie, Saâne, Durdent, Dun 

et dans une partie des ports de Fécamp, de Dieppe et du Tréport
Arrêté minitériel du 18 mai 1984

Réserves de pêche Partie maritime de l'Orne Arrêté ministériel n°2690/P6 du 12 octobre 1984

Protection des 

poissons migrateurs
Embouchure des rivières Arques et Bresle Arrêté préfectoral du 19 novembre 1990

Tous poissons 

migrateurs
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1.1.4. REPARTITION SUR LE BASSIN SEINE-NORMANDIE 

 
Sur le bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ (figure 6), 

Ƴŀƛǎ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ (< 300 mm) est densité-
dépendante et décroit rapidement au fil des obstacles rencontrés, pour ne laisser place sur les têtes 
de bassinǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ƎǊƻǎǎŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎΦ 

 
 

 
Figure 6 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du bassin Seine-Normandie 
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1.2. LE PLAN DE GESTION ANGUILLE 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ !ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ (MEEDDAT et al., 2009) de la volonté 

européenne Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ wό/9ύ ƴϲммллκнллт Řǳ му ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллтΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ce projet Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳŜ 
produiraient les habitats aquatiques continentaux sans aucune influence anthropique. 

Applicable sur une période 6 ans reconductible, et accompagné de plans de gestion locaux par 
Unité de Gestion Anguille (UGA), le Plan de Gestion Anguille se décline en о ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ōƛŜƴ 
distincts : 

- Encadrement de la pêche professionnelle et projets de repeuplements 
- Mise en conformité des ouvrages prioritaires 
- Monitoring : suivi et évaluation. 
 

1.2.1. MONITORING ANGUILLE 

La ŦƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques et dynamiques de population spécifiques aux cours ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾƛΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƛƭ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ afin de les 
adapter aux besoinǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
{ǳǊ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ-Normandie, le Réseau de surveillance (Monitoring) se compose de 2 parties :  

¶ un suivi renforcé sur la Bresle, rivière Index Anguille 

¶ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŏƻmme ZƻƴŜǎ ŘΩActions Prioritaires (ZAP 1 et 
ZAP 2), dont ƭΩŀǇǇƭƛcation ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aƛƎǊŀǘŜǳǊǎ {9LbhwaLDwΦ 

 
Un ensemble de 179 stations, réparties sur une vingtaine de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ 

composent le réseau de surveillance de SEINORMIGR (Figure 7), pour lequel un programme 
quinquennal ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭΩhb9a!Φ La Vire, 
ƭΩhǊƴŜΣ ƭŀ wƛǎƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ½!t мΣ ǎŜǊƻƴǘ prospectées annuellement suivant un total de 
20 stations. Les autres stations constituent la partie « tournante » du réseau selon une fréquence de 
3 ans (prospectées à 2 reprises sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΦ 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ 

compléter le Réseau de Surveillance. 
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Figure 7 Υ wŞǎŜŀǳ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
!ƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ {ŜƛƴŜ-Normandie pour la période 2016-2021, regroupant 179 stations 










































